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Monsieur le Président du comité des droits de l’enfant,
Mesdames et messieurs les commissaires,

C’est toujours un privilège et un honneur de prendre part aux dialogues avec les mécanismes des droits de l’Homme et, avec le votre en particulier, qui a la mission difficile et noble de promouvoir et de protéger les droits des enfants.
 Le dialogue que nous nous apprêtons à mener aujourd’hui et demain, est, comme vous le savez, le 3ème dialogue consacré à l’examen par le Comité des Droits de l’Enfant, du rapport périodique sur la mise en œuvre de la Convention sur les Droits de l’Enfant.
Nous sommes conscients que nous avons pris un important retard dans l’élaboration et la soumission du présent rapport qui conformément à vos recommandations devrait être faite en 2012.
Mr le Président,
Mesdames et Messieurs les commissaires
La République de Djibouti a durant cette période mis à profit pour travailler avec les autres mécanismes des droits de l’Homme, tant au niveau régional qu’international.
A ce titre, notre pays a participé à trois reprises à l’Examen Périodique Universel, en 2009, en 2013 et en 2018. 
Concernant les autres traités, nous avons soumis :
· En 2011 au comité des droits de la femme le rapport sur la mise en œuvre de la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes,
· En 2011 au comité contre la torture le rapport sur la mise en œuvre de la convention contre la torture,
·  En 2013 au comité des droits de l’Homme le rapport initial sur la mise en œuvre du pacte sur les droits civils et politiques,
· En 2013 au comité sur les droits économiques, sociaux et culturels le rapport initial du pacte du même nom,
· En 2017 au comité sur la discrimination raciale le rapport sur la mise en œuvre de la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale,
· En septembre 2021 au comité sur les droits des personnes handicapées, le rapport initial sur les droits des personnes handicapées.
L’Etat partie a travaillé parallèlement avec les organes de traité régionaux notamment la commission africaine des droits de l’Homme et le comité des experts africains sur les droits de l’Homme.
Par ailleurs, la situation sanitaire mondiale qui a éprouvé l’ensemble de la communauté internationale ces deux dernières années a contribué à ce retard.
La République de Djibouti n’a pas été épargné en dépit d’une réaction forte et rapide des autorités et de la société civile pour contenir la propagation de la COVID 19.
Durant cette période de quarantaine, Le Gouvernement, soutenu par les partenaires internationaux, n’a ménagé aucun effort surtout pour venir en aide aux populations vulnérables notamment les familles ayant en charges des enfants par la distribution de coupons alimentaires, par l’octroie d’allocations financières, etc. 

Mr le Président,
Mesdames et Messieurs les commissaires,
En application notamment de vos recommandations, l’ensemble du système de protection de l’enfance a été repensé et renforcé. Une coordination nationale présidée par le Premier ministre a été instituée par décret en 2012. Elle comprend les principaux départements intervenants dans la promotion et la protection des droits de l’enfant.
Le Conseil National de l’Enfant a surtout un rôle d’orientation et de pilotage de la politique nationale de l’enfant. Cette politique s’appuie sur des organes techniques regroupés au sein de la Plate Forme Nationale de la Protection de l’Enfance (PFN-PE).
Le comité interministériel chargé de la rédaction et de la soumission des rapports aux organes des traités, s’est vu rehausser au rang d’institution nationale par un décret datant du mois de novembre 2017. 
Le comité compte aujourd’hui plus de sept membres et peut faire appel à toutes autres compétences afin de permettre à l’Etat-Partie de s’assurer d’un meilleur suivi des recommandations formulées à la fin de chaque examen.  
Parallèlement, l’Etat-Partie a mis en place un cadre national indépendant qui, quant-à-lui, a une mission de conseil et de contrôle de l’action du gouvernement dans les domaines des droits de l’homme. Ce cadre comprend entre autre le Médiateur, la CNDH et CNC qui est d’ailleurs doté d’une sous commission chargée du suivi de la mise en œuvre de la Convention sur les Droits de l’enfant.


Mesdames et Messieurs,
La République de Djibouti a développé un important cadre normatif qui garanti aux enfants vivants sur le territoire national davantage de protection.
Si vous permettez, nous pourrons à ce titre citer, le Code Civil et le Code de Procédure Civile qui consacrent plusieurs chapitres aux droits des enfants. Des dispositions nouvelles qui permettent l’adoption plénière aux familles djiboutiennes ont été introduites pour la toute première fois.
Cette réforme intervient après la mise en place du Centre DARYEL qui abrite, depuis 2014, les enfants abandonnés et accompagne les familles pour accéder à l’adoption plénière.
Aussi, un code de protection juridique des mineurs adopté en 2015, instaure des procédures propres aux enfants en conflit avec la loi. Il met l’accent sur la prévention, sur la délinquance juvénile, sur les enfants ayants un comportement difficile qui doivent être identifiés et suivis avant qu’ils ne basculent dans la délinquance et l’illégalité.
Nous travaillons actuellement sur plusieurs réformes qui porteront sur le Code Pénal, sur le Code de Procédure Pénale et sur le Code de la Famille.

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs,
L’Etat-Partie s’est toujours attelé à garantir aux enfants vivant sur son sol, tous les droits dont ils ont besoin pour  bien vivre et connaître un développement harmonieux. En signant la convention sur les droits de l’enfant, la République de Djibouti a souhaité d’une part, répondre à ses engagements internationaux et d’autre part créer un environnement qui permet à nos enfants de :
· naitre et vivre protéger contre les maladies ; 
·  d’être protéger de les toutes les formes de violences et discriminations.
L’accent a été mis sur les droits les plus essentiels comme la non-discrimination, l’éducation, la santé, l’accès à la justice, la protection contre les toutes les formes de violences et la lutte contre la pauvreté.
La non-discrimination est un principe gravé dans le marbre de la loi fondamentale Djiboutienne. Il est ainsi le socle sur lequel reposent toutes mesures législatives, politiques ou administratives que l’Etat-Partie est amené à prendre pour la promotion et la protection des droits de l’enfant.
Notre Constitution garantit à chacune et à chacun le droit à la vie, à la dignité et à l’intégrité physique. D’ailleurs depuis 2010, la République de Djibouti a aboli par une disposition constitutionnelle la peine de mort.
Cette protection constitutionnelle s’étend à la liberté d’expression, la liberté d’association et de réunion, la liberté de religion et de conscience, le droit à une justice et à un procès équitable, au droit de ne pas être soumis à un traitement, dégradant, humiliant et à la torture.  

Mr le Président, 
Mesdames et Messieurs les commissaires,
Afin de promouvoir ces actions nobles et notables en faveur des enfants, le Gouvernement djiboutien a mis sur pied, notamment, les programmes suivants:
· Assistance particulière aux enfants à besoins spéciaux à travers la facilitation des frais médicaux, la remise des chaises roulantes spécialisées, l’aide aux familles pour l’achat des vêtements
· mise en place de crèches communautaires qui, non seulement, s’occupent du développement et de  la socialisation des enfants et in fine de leurs apprentissages premiers, mais aussi jouent un rôle central dans l’activité professionnelle des femmes, indispensable pour leur autonomie et donc leur émancipation
· mise sur pied des garderies communautaires
· mise en place des cours de soutien qui consistent à apporter un soutien aux parents vivant dans des conditions difficiles et ne pouvant pas aider leur enfant dans la réussite scolaire
· le lancement d’une étude sur les enfants en situation de rue qui  a pour objectif de livrer un diagnostic qualitatif de la situation de ces enfants et de connaître les effectifs, les caractéristiques sociodémographiques et les origines des enfants en situation de précarité dans la République de Djibouti.

Afin de garantir aux  enfants, le droit à la santé et au bien être qui, tous les deux sont indispensables à leur développement, l’Etat-Partie a consenti d’importants investissements qui ont porté aussi bien sur l’aspect humain que  l’aspect  matériel.
Durant la dernière décennie, le personnel de la santé a été multiplié par deux. Des structures médicales ont été construites à travers tout le pays, celles existant ont été rénovées et équipée en plateaux techniques modernes. 
A ce titre, nous pouvons citer quelques actions majeures en faveur des droits à la  santé :
· Garantir l’accès aux soins gratuit jusqu’à l’âge de 5 ans ; 
· Améliorer la qualité de la vie des enfants de façon à contribuer à réduire la morbidité et la mortalité infantile et infanto/juvénile et renforcer l’accès des enfants et adolescents, des filles en particulier, à l’information et aux services de santé de la reproduction, y compris le VIH/SIDA ;
· Améliorer la situation nutritionnelle des enfants et la sécurité alimentaire des ménages ;
· Améliorer l’hygiène, l’environnement/assainissement et l’accès des enfants à l’eau potable ;
· Améliorer les infrastructures routières dans les régions et l’accès à l’énergie.

Parallèlement, l’Etat-Partie a mis en place des programmes visant à améliorer la santé infantile et infanto-juvénile par l’adoption de programmes nationaux visant à atteindre les objectifs suivants :
	· Réduire d’un tiers le RMM (Ratio Mortalité / Morbidité) : de 248 à 164 pour 100 000 nouveaux nés d'ici 2026 ;

· Réduire d’un tiers le taux de mortalité infanto-juvénile : de 59 à 40 pour 1000 nouveaux nés d'ici 2026 ;
· Réduire d’un tiers le taux de mortalité Néonatale passe : de 32 à 22 pour 1000 nouveaux nés d'ici 2026 ;
· Réduire d’un tiers le risque de développement sous optimal des enfants : 75% à 52% d’ici 2026 ;

	· Réduire de 30% le nombre d’enfants qui sont affectés par des formes de négligence, de maltraitance, d’abus sexuel et d’exploitation économique dans le milieu familial, dans la communauté ou dans les institutions et services. 

Mr Président,
Mesdames et Messieurs les commissaires,

Concernant l’Education, des progrès notables ont été réalisés avec un taux de scolarisation brut qui s’élève à 85% et, la parité fille - garçon quasiment atteinte à l’enseignement fondamental.



Aussi, notre système éducatif est devenu plus inclusif et accueille plus et mieux notamment les enfants vivant dans les zones rurales éloignées et les enfants handicapés.
Une évaluation de la mise en œuvre du schéma directeur de l’éducation 2010-2019 est réalisée en 2020. Le bilan est plutôt positif et encourageant même si tous les objectifs du schéma directeur de l’éducation 2010-2019 ne sont pas atteints:

De façon globale, la couverture scolaire a sensiblement progressé dans le pays au cours des 15 dernières années. Sur la base des paramètres de flux, on compte que 76 % de la cohorte achèvent le cycle moyen et 65 % le cycle secondaire en 2019, alors qu’ils n’étaient respectivement que 50 et 35 % à le faire en 2006. 


Les effectifs d'enfants scolarisés dans le cycle primaire se sont accrus de 10 % entre 2009/2010 et 2019/2020. 

Cette progression a été plus forte dans les 5 régions (+19%) qu'à Djibouti-Ville (+7%) ; elle est particulièrement marquée dans les écoles primaires publiques rurales. 

Le ratio entre le nombre de filles et le nombre de garçons scolarisés (RFG) a stagné dans le cycle primaire (+1%) mais il s'est significativement accru pour l'enseignement moyen (+9%) et a très fortement progressé dans l'enseignement secondaire général (+33%), à tel point que le Ratio Filles-Garçons y est maintenant supérieur à celui qui prévaut dans le primaire (0,91 vs 0,87). 

Monsieur le Président,
Mesdames, messieurs les commissaires,
Dans le cadre de la lutte contre la pauvreté, la République de Djibouti a adopté une stratégie comportant deux axes majeurs :
· une approche basée sur un appui financier (transfert monétaire)
· une approche basée sur une garantie alimentaire.
Nous notons que 4.500 ménages ont bénéficié du transfert monétaire à Djibouti ville et 12.640 ménages dans les régions, soit 17.140 ménages sur tout le territoire national.
Ces ménages ont également bénéficié de distribution de vivre.
Ces soutiens avaient en priorité pour cible les personnes âgées de plus de 65 ans, les familles avec des enfants à besoins spéciaux, les personnes victimes des catastrophes naturelles tel que la sécheresse, les inondations etc.
Toujours dans cette optique de consolider nos acquis en matière des droits de l’Homme, l’Etat-Partie a entrepris en 2020,  deux réformes majeures pour renforcer la gouvernance judiciaire. 
La première a porté sur la carte judiciaire avec la création des trois nouveaux pôles judiciaires, deux dans les régions et un à Balbala, la grande banlieue de la ville de Djibouti.
La seconde reforme est la mise en place, d’un institut supérieur pour former les magistrats, les greffiers et les autres auxiliaires de justice.Une reforme qui aura, sans aucun doute, un impact positif sur la qualité de la justice.
Pour ma part, je vous remercie pour votre attention et sommes, ma délégation et moi-même, disposés à répondre à vos questions et accueillir favorablement vos recommandations quand elles sont dans nos moyens.

Je vous remercie.
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